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PRÉAMBULE



De nombreux dispositifs de contrats aidés ont permis un développement important des activités environnementales, à l'image du contrat emploi jeune, dont le conventionnement s'est achevé en juin 2002.

Lors des deux dernières années, 2003 et 2004, on a assisté à une constante régression des contrats aidés. La loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 remplace ou réforme les dispositifs de contrats aidés (www.cohesionsociale.gouv.fr/Pdf/DossiersPCS.pdf).

Dès lors, on constate :

· la suppression progressive des aides à la consolidation du dispositif NSEJ
· la suppression des CEC et CES dès le 31 mars 2005 (après une enveloppe financière supplémentaire fin 2004 - début 2005 afin d'assurer la transition)

· le volet "activités d'utilité sociale" du CIVIS devrait être mis "en extinction" (qui de toute façon ne bénéficiait pas à l'environnement, mais plutôt à des porteurs de projets sociaux et humanitaires)

· la mise en place de nouveaux contrats

La réforme de l'Etat sur les contrats aidés prévoit en effet :

· la création d'un "Contrat d'avenir (CA)"

· la création d'un "Contrat d'Accompagnement vers l'Emploi (CAE)" qui remplace le CEC (Contrat Emploi Consolidé) et le CES (Contrat Emploi Solidarité)

· la refonte du "Contrat Initiative Emploi (CIE)"

· le recentrage du "Contrat d'Insertion–Revenu Minimum d'Activité (CI-RMA)"

· la réorientation du "Contrat d'Insertion dans la Vie Locale (CIVIS)"

· enfin, hors du cadre de la loi de cohésion sociale, le lancement du programme "1000 emplois de l'écologie"
Les aides à l'emploi de l'Etat ont plus une vocation d'insertion de la personne par l'emploi, alors que les dispositifs régionaux visent davantage à aider au développement d'activités et de la vie associative.

La Région Provence Alpes Côte d'Azur a ainsi mis en place un certain nombre de dispositifs d'aide au développement de l'activité, à travers un Plan Régional pour l'Emploi (PRE). Certains dispositifs concernent plus particulièrement le secteur de l'économie sociale et solidaire et de l'environnement :

· une aide à la création d'emplois d'utilité sociale concourant au développement des territoires

· le renforcement du dispositif CREACTIVE
· l’aide à l’entrée de 2500 jeunes dans la vie active.

Parallèlement, des mesures complémentaires ont été mises en place afin de favoriser la pérennisation de ces activités en aidant les structures à se professionnaliser, comme :

· le Dispositif Local d'Accompagnement (dispositif Etat, départementalisé)

· l'aide au conseil (dispositif Région)

· le financement des initiatives d’insertion et des projets solidaires

· le groupement d'employeur

· le chèque emploi associatif

AIDES DE L’ÉTAT



A/ La consolidation du dispositif NSEJ

1/ Restriction de possibilité d'embauche après rupture de contrat sur un poste NSEJ
Comme le stipule l'article 15 de la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale : "En cas de rupture avant terme d'un contrat à durée déterminée conclu en vertu des conventions mentionnées à l'article L. 322-4-18, les employeurs ne peuvent conclure, pour le même poste, un nouveau" (sixième alinéa du II de l'article L. 322-4-20 du code du travail). 

En effet, concrètement, suite au vote de la loi de cohésion sociale le 20 décembre 2004 : 

· dans la période des 5 ans du contrat emploi jeune, le départ d'un emploi jeune ne peut plus donner lieu à remplacement par un CDD, mais uniquement par un CDI,

· dans la période postérieure au 5 ans, le remplacement d'un salarié sur un CDI est encore possible, puisque le salarié est déjà en CDI, dans la période de consolidation. Mais, la règle du jeu peut changer rapidement avec un nouveau décret. Il convient donc d'accélérer, dès aujourd'hui, les remplacements sur les postes vacants.

Un seul cas est à ce jour véritablement gage de sécurité, les postes en consolidation sur l'épargne consolidée, pour lesquels l'aide de l'Etat sera maintenu dans le cas d'un remplacement sur le poste. Des précisions seront apportées dans une prochaine circulaire.

2/ Année 2005 - Consolidation des postes NSEJ après la période initiale des 5 ans
Pour l'année 2005, il n'y aura aucune convention pluriannuelle signée, aucun crédit ayant été octroyé.

En ce qui concerne l'épargne consolidée, seules les associations ayant ouvert leur poste après janvier 2003 pourraient en bénéficier (ce qui ne concerne que les dernières conventions NSEJ 2002, dont les structures ont réalisé leur première embauche sur le poste après janvier 2003).

En conclusion, la liberté d'action des DDTEFP est très mince, puisque leurs décisions et orientations en la matière sont largement encadrées par une loi et un décret qui laisse finalement peu de marges de manœuvre.

B/ Les nouveaux dispositifs de contrats aidés
Dans l'attente des décrets d'application de la loi de cohésion sociale, et de la signature des premiers contrats en mars 2005, nous pouvons d'ores et déjà fournir des informations susceptibles d'intéressées les gestionnaires d'emploi environnement, oeuvrant dans le domaine de l'économie sociale et solidaire.

1/ Le Contrat "d'Avenir" (CA)
(Cf. tableau p 7)

Remarques : 

· Publics: bénéficiaires de minima sociaux (RMI, ASS, API) depuis 6 mois au moins

· Structures bénéficiaires : Structures d’insertion par l’activité économique, associations, collectivités

· Financements : aide dégressive sur 24 mois, renouvelable dans la limite de 12 mois : 75 %, 50 %, 25 % du solde après exonération des charges patronales et activation des minima sociaux (soit par un salaire brut chargé mensuel de 1200 €, un solde à la charge de l’employeur de 130 €)
· Formation : actions de formation obligatoire et accompagnement pouvant se tenir hors du temps de travail, mais aucune aide de l'Etat n'est prévue (le contrat doit déboucher sur une attestation de compétences délivrée par l'employeur).

· Durée du travail : 26 heures hebdomadaires, correspondant à une moyenne annuelle (dans la limite d'un 1/3 temps par semaine au minimum)

· Convention : une convention est signée entre le bénéficiaire, la collectivité et l'employeur ; une convention générale est souhaitée entre le Préfet et le Conseil Général et/ou une commune

· Gestion : 
- 1 million de contrats d'avenir escomptés en 5 ans (185 000 en 2005)

- pas de lieu de contractualisation prévu devant la complexité du montage des projets (Commune ou Département pour la mise en œuvre, Département et Etat pour l’aide financière, et Région sur le volet formation)

2/ Le Contrat d'Accompagnement vers l'Emploi (CAE)
(Cf. tableau p 7)

Il remplace le CEC (Contrat Emploi Consolidé) et le CES (Contrat Emploi Solidarité).

Remarques : 

· Structures bénéficiaires : Associations, collectivités

· Financements : niveau d'aide de l'Etat est plafonné à 95 % du taux horaire du SMIC brut avec une exonération des charges sociales patronales - aide versée mensuellement d'avance par le CNASEA

· Contrat : CDD de 6 mois minimum, renouvelable 2 fois (avec un maximum de 24 mois)

· Durée du travail : 20 heures (jusqu'à 35 heures), avec un salaire égal au SMIC selon conventions collectives

· Gestion : dispositif géré par l'ANPE pour le compte de l'Etat

- 115 000 CAE sont escomptés en 5 ans. Mais, le financement du CAE est inscrit dans la loi de finances 2005 (son avenir reste donc incertain pour les années suivantes)

- le nombre de contrat qui sera accordé par département serait déjà prévu dans chaque DDTEFP sur l'ensemble du territoire

NB : En ce qui concerne le CAE et le CIE (ci-après), il existe une fongibilité des mesures au niveau du financement (donc une logique de choix sur l'un ou l'autre des dispositifs, dans les départements), mais l'Etat assure un non-gel des crédits sur ces deux dispositifs.

3/ Le Contrat Initiative Emploi (CIE)
(Cf. tableau p 7)

Le CIE remplace désormais le Stage d'Insertion et de Formation à l'Emploi (SIFE) et les stages d'accès à l'entreprise.

Remarques :

· Public : élargi sans précision de critères

· Structures bénéficiaires : contrat à destination du secteur marchand et plus précisément de tous les employeurs relevant du régime Unédic, donc les entreprises privées, les professions libérales, mais aussi les associations, ainsi que certains employeurs du secteur public et parapublic (établissements à caractère industriel et commercial)
4/ Le Contrat d'Insertion – Revenu Minimum d'Activité (CI-RMA)
(Cf. tableau p 7)

Remarques : 

· Structures bénéficiaires   : avec la création du CA et du CAE, le CI-RMA est de fait recentré sur le secteur marchand (à l'origine à destination du marchand et non marchand).

· Public : élargi sans précision de critères

· 31500 CI-RMA sont escomptés en 2005

5/ Le Contrat d'Insertion dans la Vie Locale (CIVIS)
(Cf. tableau p 7)

Remarques : 

Créé en 2003 pour "remplacer" les contrats emplois jeunes, le CIVIS n'a pas encore été mis en œuvre pour ce qui est du volet "accompagnement vers l'emploi et la création d'entreprise", initialement confié aux régions. 

Ainsi, l'article 14 de la loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale met en place le volet "accompagnement vers l'emploi" qui relève de la compétence de l'Etat. Son entrée en vigueur nécessite la parution de décrets d'application qui doivent notamment préciser les termes du contrat d'accompagnement.

Ces nouveaux contrats aidés :

· sont plus proches du droit commun (droits mieux garantis pour les salariés : retraite, chômage, formation, …)

· sont plus chers

· laissent une part résiduelle plus importante à l’employeur

A noter que la part de commercialisation passe de « très minoritaire » (30 %) à « minoritaire » (moins de 49 %).

6/ 1000 emplois de l'écologie – Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable
(Mise en œuvre à compter du 1er mars 2005)

Hors du cadre de loi pour la cohésion sociale, le Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable lance le programme "1000 emplois de l'écologie".
· Objectifs : favoriser l'intégration, dans la gestion des PME-PMI, des principes du développement durable et d'une protection renforcée de l'environnement 

· Conditions : projet structurant pour l’entreprise conduisant à la création d’une fonction ou d’une mission identifiée dans les domaines de l’environnement, de la maîtrise de l’énergie et du développement durable

· Moyens : soutien au recrutement en CDI de jeunes cadres diplômés Bac + 2 et plus disposant d’une formation dans les métiers de l’environnement

· Bénéficiaires : entreprises de moins de 250 personnes dont le chiffre d’affaires n’excède pas 50 millions d'euros/an

· Aide : subvention plafonnée à 30 000 € dans la limite des coûts salariaux de la première année

· Gestion : DRIRE avec le concours des délégations régionales de l’ADEME et les CCI

Pour plus d’informations contacter :

Votre interlocuteur habituel à la DRIRE ou Dominique Chevereau

Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement

67/69, avenue du Prado – 13286 MARSEILLE CEDEX 6 

Tél. secrétariat : 04.91.83.63.63 – Fax 04.91.79.14.19

www.paca.drire.gouv.fr/
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AIDES DE LA RÉGION : LE PLAN RÉGIONAL POUR L’EMPLOI



À travers ce plan, la Région s'engage ainsi à favoriser la création de 10 000 emplois (d’ici 2009) et à faciliter l'insertion professionnelle de 2 000 jeunes prioritairement dans les secteurs du sport et de l'aide à domicile (250 millions d'euros sur 5 ans). 

Le Plan s'organise autour de 5 volets qui concourent à la construction d'une politique cohérente et globale en faveur de l'emploi en région PACA. Ce sont tout particulièrement les emplois d’utilité sociale au sein des associations qui sont privilégiés.

1/ Aider à la création d'emplois d'utilité sociale
A/ Participation à la création d'emplois d'utilité sociale concourant au développement des territoires

B/ Appui fort à la création d’emplois dans deux secteurs stratégiques : sport (éducateurs et animateurs) et service à la personne (aides à domicile)
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ZOOM

Participation à la création d'emplois d'utilité sociale concourant au développement des territoires : Financement de 1 000 agents de développement des activités et des territoires
La Région se propose de favoriser la création, dans les associations et les structures territoriales créatrices d’activités d’utilité sociale, de postes d’encadrement capables d’apporter un réponse au besoin de gestion, de conduite de projet, d’animation et de communication dans la mise en œuvre de nouvelles activités d’initiatives locales (en cohérence avec l'action territoriale régionale : pays, agglomérations, parcs naturels régionaux).

· Structures bénéficiaires : associations, collectivités

· Aides : aides dégressives sur 3 ans jusqu'à 18 000 euros en 1ère année, 12 000 euros en 2ème année, 6 000 euros en 3ème année (pouvant comprendre la rémunération, la formation, les aides d'accompagnement au poste, …)

· Domaines concernés : culture, sport, agriculture, aménagement du territoire, tourisme, environnement, Technologies d’Information et de la Communication (TIC), et enfin l'apprentissage.

· Plus précisément pour le secteur de l’environnement, des postes ayant pour vocation : 

( d'économiser les flux d'énergie par l'utilisation de méthodes et techniques adaptées indépendantes des pressions commerciales

( de participer à la mise en œuvre des programmes initiés dans le cadre des politiques régionales d'éducation à l'environnement

( d'intervenir dans la surveillance des massifs contre les incendies
2/ Soutenir la création d'activité
A/ Favoriser l'implantation d'entreprises dans notre région et ses effets sur l'emploi régional (développer le FRIIT, améliorer les infrastructures d'accueil aux activités économiques, régionaliser le dispositif "PACA mode d'emploi")

B/ Favoriser la création d'emplois par le soutien des activités économiques 

(soutenir l'emploi et la croissance dans les PME et l'aide aux PME/PMI, renforcer les outils d'accompagnement à la création d'activités)

C/ Accompagner le développement des associations et de l'économie solidaire

a/
La Région s'impliquera fortement dans la création d'un dispositif régional d'accompagnement du tissu associatif (accueillir, conseiller, assurer un suivi et former au travers d'actions collectives 500 associations désireuses de créer une activité ou de la développer).

En s’appuyant sur les structures déjà impliquées dans le dispositif local d'accompagnement (DLA), l'objectif est de constituer un réseau de prestataires sur l'ensemble du territoire régional.

b/
Le dispositif CREACTIVES sera développé

ZOOM

Dispositif CREACTIVES

Objectif : contribuer à l'émergence et au développement d'activités répondant aux principes de "développement durable", plus particulièrement dans le domaine de l'environnement, et de l'économie sociale et solidaire

Dans le domaine de l'environnement, les projets retenus doivent concourir à la qualité du territoire, à la sensibilisation à l'environnement et à la qualification des métiers de ce secteur. Il peut notamment s’agir :

· de l’entretien de l'espace (débroussaillage, entretien des berges, protection des paysages, …)

· d’activités d'utilité environnementale collective : traitement des déchets, recyclage, économie d'énergie, gestion des flux, agrobiologie, construction bio-climatique, modes de déplacements alternatifs, éducation à l'environnement, amélioration du cadre de vie, …

Dans le domaine de l'économie sociale et solidaire sont concernés les projets d'intérêt collectif ou à caractère innovant visant à redonner à l'activité économique une dimension plus humaine (socialement et culturellement) :

· activités favorisant le lien social avec les personnes écartées du marché du travail (accueil et information des chômeurs, …)

· activités initiant des modes d'échanges personnalisés (commerces de proximités, équitable, circuits courts de commercialisation des productions de l'agriculture paysanne et biologique, …)

· activités proposant des manières nouvelles de consommer (tourisme éthique, épargne solidaire, produits durables, …)

Structures bénéficiaires : associations, coopératives, Sociétés Coopératives d'Intérêt Collectif (SCIC), souhaitant participer à la création d'une activité nouvelle, d'initiatives jouant un rôle de "liant" social ou novateur par leur intérêt collectif ou leur caractère innovant.

Les SIAE ne peuvent prétendre à ce dispositif car elles bénéficient déjà de modalités d'aide spécifiques.

Modalités : 

Une convention pluriannuelle (3 ans) établie entre la Région et la structure signataire et des conventions annuelles d’application.

Le dispositif vise à construire sur une durée de trois ans un partenariat entre la Région et les associations ou coopératives porteuses d’un projet d’activité nouvelle créatrice d’emplois, ou assurant l’accompagnement de personnes physiques ou morales vers la mise en œuvre d’un projet de création d’activité.

Il ne s'agit pas de venir "concurrencer" les aides liées à la politique environnementale de la Région, mais de soutenir des initiatives "économiques", complémentaires de l'action menée régionalement émanant de structure de proximité.

Cette action est menée en collaboration entre les secteurs emploi et environnement - énergie de la Région.

L'objectif est de favoriser la création de 20 activités nouvelles par an pour un coût en année pleine d'environ 2 500 000 euros.

c/
La Région apportera aussi son aide au développement des groupements d'employeurs 
Il s'agit de favoriser l'accompagnement au montage des groupements d'employeurs (financement des structures de conseil et d'animation spécialisées).

Il s'agit aussi d'apporter une aide au démarrage des groupements d'employeurs (financement mise en place sur la 1ère année, non renouvelable).

3/ Faciliter l'insertion professionnelle des personnes privées d'emploi
A/ Développer l'individualisation des parcours vers l'emploi

B/ Favoriser l'entrée de 2 500 jeunes dans la vie active


ZOOM

Aide à l’entrée de 2500 jeunes dans la vie active

Objectifs : permettre à des jeunes (500/an) de bénéficier d’une première expérience professionnelle dans le secteur associatif et coopératif

Structures bénéficiaires : associations, coopératives

Modalités : prise en charge significative du poste sur une durée de 6 à 12 mois 

C/ Elargir le dispositif « Activités Nouvelles – Nouvelles Compétences » à la reprise d'activité

D/ Doubler le nombre de demandeurs d'emplois parrainés

E/ Améliorer les modalités d'interventions en faveur des Structures d'Insertion par l'Activité Economique (SIAE)

4/ Soutenir le développement de l'emploi dans les secteurs d'activité les plus stratégiques pour la région
Les secteurs qui feront l’objet de cette démarche sont : 

· Bâtiment et Travaux Publics

· Hôtellerie-Café-Restauration

·  IAA

· Transport et logistique 

· le secteur sanitaire et social, 

· le spectacle vivant, 

· les métiers de la mer,

· les branches professionnelles de la métallurgie et chimie.

5/ Mettre en place au niveau territorial un dispositif d'anticipation et d'accompagnement des mutations économiques
Se traduit par :

· la mise en place de tableaux de bords des risques économiques et sociaux "emplois/formation/insertion", 

· la diversification des mesures d'accompagnement des restructurations,

· le soutien aux salariés ne bénéficiant d'aucune mesure spécifique de protection en cas de licenciement économique, …

Pour plus d’informations concernant le Plan Régional pour l’Emploi contacter :

Direction de l’emploi, des solidarités et de la ville

Service emploi

Région Provence Alpes Côte d’Azur

Hotel de Région – 27, place Jules Guesde

13481 Marseille cedex 20

Tél. secrétariat : 04 91 57 55 15 – Fax 04 91 57 55 16

www.regionpaca.fr
LE DISPOSITIF LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT (DLA) (cf. bulletin du RREGE n° 11, p 6)


Fin 2003, le gouvernement a confirmé le dispositif national de consolidation des activités dites d’utilité sociale pour les années 2004-2005-2006. 

En 2004, la convention pluriannuelle entre la Caisse des dépôts et Consignations, la Délégation Générale à l’Emploi et les collectivités territoriales est entrée dans sa phase active.

Elle permet de mettre en place le Dispositif Local d'Accompagnement (DLA) qui est destiné à accompagner les structures développant des activités d’utilité sociale créatrices d’emplois dans leur démarche de consolidation et de pérennisation.


ZOOM

Dispositif Local d'Accompagnement

Objectif : aider les structures à se professionnaliser et mieux se positionner sur le territoire
Structures cibles :
· associations employeurs d’emplois aidés, au départ sous statut NSEJ, élargis aux CES, CEC, CIVIS, ...

· structures d’insertion par l’activité économique (SIAE), ainsi que les structures d’activités économiques à finalité sociale (SCIC)

Mise en oeuvre du DLA

Pour mettre en œuvre le DLA dans chaque département, une structure associative compétente assure le portage et l’animation sous la tutelle d’un comité de pilotage réunissant la Direction Régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, la Direction Régionale de la Caisse de Dépôts et Consignations, et le Conseil Régional (autres financeurs le cas échéant).

Le DLA s'appuie sur :

· un comité d’appui composé d’acteurs du développement local provenant du milieu associatif ou institutionnel qui complète et valide les prescriptions du diagnostic,

· un réseau d'experts en charge de réaliser des prestations d'ingénierie et les formations collectives.

L’accompagnement peut être de 2 ordres individuels et/ou collectifs (le C2RA vient en appui).

Missions du DLA
· réaliser un diagnostic gratuit du projet associatif (après une rencontre avec le responsable de la structure)

· prescrire des actions d’accompagnement individuelles et/ou collectives sur différents thèmes (exemple : construction d’un plan de développement, diversification d’activité, organisation du travail, gestion financière, stratégie de communication, management, recherche de financements, …)

Si l'association accepte ce diagnostic et la prescription :

· construire avec l’association le cahier des charges de l’accompagnement (convention de prestation tripartite : DLA - structure accompagnée – prestataire ; bipartite : DLA – prestataire, pour les accompagnements sous forme de session de qualification collective)

· financer des actions d’accompagnement

1/ Contacts
	Départements
	Porteurs du DLA

	Alpes de Haute Provence
	En cours de mise en œuvre 

Sport Objectif Plus

53 boulevard Gassendi – 04000 DIGNE LES BAINS

Tél. 04 92 32 50 78 – E-mail : sport-objectif-plus@wanadoo.fr

	Hautes Alpes
	En cours de mise en œuvre 

Comité d'expansion Drac-Buëch-Durance

5 rue de Vaiserres – 05000 GAP 

Tél. 04 92 53 30 30 – E-mail : dla05@cbe-sud05.org

	Alpes Maritimes
	CLAIE (Coordination Locale des Acteurs de l’Insertion par l’Economique)

65 boulevard Gambetta – Le Champagne – 06000 NICE

Tél. 04 93 84 63 30 – E-mail : dla-claie06@wanadoo.fr

	Bouches du Rhône
	ESIA 13 (Economie Solidaire et Insertion Active Provence Alpes Côte d’Azur)

5 rue Gilbert Dru - 13002 MARSEILLE

Tél. 04 91 59 85 70 – E-mail : rochegude@esia.org
MSD (Marseille Service Développement)

(Agglomération Marseille)

63 rue Forbin – 13002 MARSEILLE

Tél. 04 96 11 62 50 – E-mail : dla@marseille-msd.org

	Var
	CEDIS (Centre Départemental Insertion Sociale)

21 rue Peiresc – BP 5132 – 83093 TOULON 

Tél. 04 94 91 83 14 – E-mail : benjamin.michel@wanadoo.fr

	Vaucluse
	ESIA 84 (Economie Solidaire et Insertion Active Vaucluse)

Maison IV de Chiffre – 26 rue des Teinturiers – 84000 AVIGNON

Tél. 04 90 85 21 58 – E-mail : esia84@wanadoo.fr


2/ Le Centre Régional de Ressources et d'Animation (C2RA)
Au niveau régional, le C2RA a pour fonction d’animer, de mettre en réseau et de qualifier les DLA et les acteurs de l’accompagnement sollicités par le dispositif de consolidation. 

Le Centre Régional de Ressources et d'Appuis, porté par la Chambre Régionale de l'Economie Sociale (CRES) PACA, a pour vocation d'animer les DLA dans la région.

Le C2RA a pour mission notamment de constituer une base de données d'experts susceptibles d'intervenir sur la mise en œuvre des ingénieries préconisées par les DLA de la Région.

Cette base est mise à disposition des 7 DLA de PACA qui pour réaliser les prestations d’ingénierie préconisées, ont constitué un annuaire d’experts potentiellement prestataires (cf. www.cres-paca.org).

Autres missions :

· Permettre au dispositif DLA de s'insérer dans le territoire en articulation avec les besoins et ressources existantes

· Assurer l’animation régionale du dispositif

· Capitaliser des expériences et bonnes pratiques territoriales

· Diffuser et qualifier les acteurs régionaux intervenant dans la mise en œuvre du dispositif NSEJ

· Évaluer les actions territoriales et régionales

· Participer aux rencontres inter-C2RA de l'AVISE

L'ARPE est référencée par le C2RA à la fois tant que centre de ressources et comme prestataire dans le cadre des DLA afin de faire bénéficier de son expertise en matière de développement d'activités environnementales.

3/ Le Centre National d'Appuis et de Ressources (CNAR)
Au niveau national, la DGEFP et la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) ont confié à l’association AVISE (Agence de Valorisation des Initiatives Socio-Economiques) des missions d’accompagnement à la création et au développement des C2RA, de leur mise en réseau, de capitalisation et de diffusion d’outils, des bonnes pratiques et expériences permettant de renforcer la qualité et la professionnalisation de leurs interventions.

Le Ministère de l'Emploi, du Travail et de la Cohésion Sociale a lancé un grand chantier de préfiguration de Centres Nationaux d'Appuis et de Ressources (CNAR).

Ce sont des pôles d'experts sectoriels, organisés au niveau national. Ainsi, on dénombre 5 CNAR : un CNAR Environnement, mais aussi un CNAR Culture, un CNAR Sport, un CNAR Sanitaire et Social, et un CNAR Financement (piloté par l'AVISE) plus transversal.

Les objectifs d'un CNAR sectoriel sont de :

· capitaliser, qualifier les interventions DLA,

· apporter un appui technique aux DLA,

· évaluer l'impact du dispositif.

Les CNAR sont actuellement en phase de préfiguration jusqu'à fin mars 2005 pour le CNAR-Environnement.

Spécificités du CNAR-Environnement :

· Deux instances :

· Un comité de pilotage : décision, validation et suivi des orientations stratégiques et du programme d'actions (DGEFP, MEDD, CDC, Avise, UNCPIE, collège des DIREN, sous réserve l'ADEME et les Agences de l'Eau)

· Un comité technique : mise en œuvre opérationnelle du programme d'actions (6 réseaux associatifs, dont UNCPIE (coordinateur), et les réseaux TEE)

· Quatre missions :

· Sensibiliser les associations et autres acteurs du secteur de l'environnement sur le dispositif DLA/C2RA

· Assistance aux DLA et C2RA (fichier d'experts, SVP, relais régionaux)

· Promotion de l'emploi et de l'activité (études spécifiques et outils méthodologiques)

· Évaluation du dispositif et propositions d'actions

Les Centres Nationaux d’Appuis et de Ressources doivent permettre que les acteurs des secteurs d'activités concernés pilotent et qualifient les DLA pour qu’ils renforcent les stratégies de consolidation des projets.

PROCÉDURE RÉGIONALE D’AIDE AU CONSEIL

Mise en place par le Conseil Régional PACA (cf. bulletin du RREGE n° 11, p 7)


Procédure Régionale d'Aide au Conseil Economie Sociale et Solidaire – PRACESS
Il s'agit de permettre aux porteurs de projets :

· de faire réaliser une étude de faisabilité concernant soit la création d'une structure d'insertion par l'activité économique, soit la création d'un projet s'inscrivant dans la dynamique de l'économie solidaire ;

· de faire valider ou d'expertiser un projet afin de bénéficier d'un appui technique ponctuel pour préciser tel ou tel aspect du projet.

ZOOM

Aide au Conseil
Objectif : permettre aux structures d’être accompagnées par un bureau d’études dans le cadre du développement de leur projet

Structures bénéficiaires : structures oeuvrant dans le champ de l’économie sociale et solidaire et de l'insertion par l'activité économique.

Modalités de mise en œuvre : cette procédure intervient suite à une demande formulée par la structure dans le projet d’activité NSEJ.

· Cet accompagnement, pris en charge par la Région, pourra être de 2 sortes : 

· une aide au conseil ponctuelle (5-6 jours) avec une prise en charge plafonnée à
3 000 € ;

· une aide à la consolidation économique des activités (étude de faisabilité ou aide thématique) (10-12 jours) avec une prise en charge plafonnée à 7 500 €.

Ce dispositif régional a des objectifs partagés avec le DLA. Certains accompagnements de projets pourront obtenir un co-financement Région via l’aide au conseil et Etat via le DLA.

Missions de l’aide au conseil
Le Conseil Régional donne ici la possibilité à la structure de choisir le prestataire et de construire avec lui le cahier des charges de l’accompagnement.
a/ Structures cibles
Ensemble des Structures d'Insertion par l'Activité Economique (entreprises d'insertion, entreprises de travail temporaire d'insertion, associations intermédiaires, groupements d'employeurs pour l'insertion), ainsi que toute structure oeuvrant dans le champ de l'économie sociale et solidaire et les structures porteuses d'Emplois-Jeunes.

b/ Mise en œuvre de l’aide au conseil
Cette procédure intervient suite à une demande formulée par la structure directement, auprès du service emploi du Conseil Régional.

Cet accompagnement, pris en charge par la Région, pourra être de 2 sortes : 

· une aide au conseil ponctuelle (5-6 jours) avec une prise en charge plafonnée à 3 000 € ;

· une étude de faisabilité ou une aide thématique (10-12 jours) avec une prise en charge plafonnée à 7 500 €.

Ce dispositif régional a des objectifs partagés avec le DLA. Certains accompagnements de projets pourront obtenir un co-financement Région via l’aide au conseil et Etat via le DLA.

c/ Missions de l’aide au conseil : cf. missions du DLA
Financement des initiatives d’insertion et des projets solidaires
Économie Solidaire et Insertion Active Provence Alpes Côte d’Azur (ESIA)

Fond territorial affilié au réseau France Active


Ce fond est mis en œuvre en partenariat avec l’Etat et la Région.

L’objectif de ce financement est, via un accompagnement, d’inscrire les projets dans une démarche de développement économique par l’accès bancaire moyen terme.

a/ Structures cibles
· Associations employeurs d’emplois aidés (emploi jeune, CES, CEC, CIVIS, ...)

· Structures d’insertion par l’activité économique

· Structures s’inscrivant dans le champ de l’économie sociale et solidaire

b/ Outils financiers mobilisés par ESIA
· Fonds de Garantie

· Intervention en capital de la Société d’Investissement France Active

· Contrats d’apports associatifs

· Fonds commun de placement insertion emploi

c/ Procédure
Pour mettre en oeuvre ces outils, ESIA réalise une expertise économique et financière du projet prenant aussi en compte les dimensions organisationnelles et stratégiques.

Le comité d’engagement, composé d’experts, prend la décision des interventions financières.

Un suivi de gestion est réalisé pour chaque intervention financière.

Contact :
ESIA – 5 rue Gilbert Dru - 13002 MARSEILLE 1
Tel. 04 91 59 85 70 – Fax. 04 91 59 85 74 - site web : www.esia.org
Sous-Mesure 10b, objectif 3 du Fond Social Européen (FSE)
Appui aux micro-projets associatifs


Le FSE soutient les micro-projets associatifs qui participent à la création d’emploi, au renforcement de la cohésion sociale et à la lutte contre les exclusions (création d’activités d’économie sociale et solidaire). En PACA, ce dispositif est mis en œuvre en partenariat avec la Région.

a/ Structures cibles
· Associations

· Personnes physiques

· Structures d’économie sociale et solidaire

b/ Outils techniques et financiers
· Accompagnement du projet (aide au montage, conseils, …)

· Financement du fonctionnement et de l’investissement

c/ Procédure
La demande d’entrée dans le dispositif pourra être faite jusqu’au premier trimestre 2006.

Une fois enregistré, tout dossier répondant aux critères d’éligibilité sera étudié puis soumis à la décision d’un comité technique de sélection composé de partenaires qualifiés.

d/ Contacts
	Départements
	Porteurs de la Sous-Mesure 10B

	Bouches du Rhône
	MSD (Marseille Service Développement)

63 rue Forbin – 13002 MARSEILLE

Tél. 04 96 11 62 50

	Alpes Maritimes
	CLAIE (Coordination Locale des Acteurs de l’Insertion par l’Economique)

65 boulevard Gambetta – Le Champagne – 06000 NICE

Tél. 04 93 84 63 30


À l’heure actuelle, cette mesure a été mise en place dans ces deux départements. Pour tout renseignement sur les autres départements contacter la DDTEFP de celui-ci. Un opérateur « unique » devrait prochainement entrer en fonction pour les départements des Alpes de Haute Provence, des Hautes Alpes et de Vaucluse.

Le Groupement d'EmployeurS (cf. bulletin du RREGE n° 11, p 9)


1/ Objectif
Permettre aux employeurs privés (entreprises et associations) de se regrouper pour employer une main d'œuvre qu'ils n'auraient pas, à eux seuls, les moyens de recruter ou de conserver.
2/ Avantages
· adapter de manière pérenne la demande de main d'œuvre aux besoins de l'employeur adhérent, …

· donner une plus grande sécurité et stabilité d'emploi au salarié, résultant de la dimension collective du groupement, …
Exemple : dans les Bouches du Rhône, l'association ProGet 13 a pour but : 

· de promouvoir le dispositif Groupement d’Employeurs (GE) sur le département,
· d’accompagner, à titre gracieux, les porteurs de projets dans leur réflexion et dans le montage de leur propre groupement d'employeurs (exemple : études de faisabilité de projets, …).

Contact :
ProGet 13 – 16 place Général De Gaulle – 13231 Marseille cedex 1


Tel. 04 91 57 71 69

Site web : www.proget13.com
Le chèque emploi associatif


1/ Objectif
Encourager les petites associations à embaucher des salariés en simplifiant leurs obligations.

2/ Avantages
Utilisable depuis le 1e juillet 2004 et vaut pour l'ensemble des formalités liées à l'embauche et à l'emploi salarié : rédaction du contrat, déclaration nominative à l'embauche, bulletins de paie, déclarations auprès des organismes sociaux.

3/ Modalités
Condition : association loi 1901, maximum 3 équivalents temps plein, accord du salarié.

Chèques émis et délivrés par certains établissements de crédit (la Poste, les Caisses d'Epargne, la Banque de France, …)

En savoir plus : 

· numéro vert : 08 1901 00

· loi du 19 mai 2003
Réseau Régional Emploi – Gestionnaires de l’Environnement
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